
GESTION DES INFRACTIONS A LA S.T.U. 

Vous travaillez dans une société de transports urbains (S.T.U.) d'une métropole régionale et 

vous êtes chargé(e) d'élaborer le système d'information susceptible d'aider à la gestion des problèmes 

administratifs posés par les infractions constatées dans les autobus. 

Etude de l'existant 

La procédure relative à la répression des fraudes est réglementée par un texte de loi. L'Annexe I 

illustre cette procédure, depuis la constatation de l'infraction par le contrôleur de l'autobus, jusqu'au 

règlement final de la fraude. Actuellement les différentes étapes font l'objet d'un traitement manuel à la 

S.T.U. 

Le rôle du contrôleur 

 Contrôle des usagers : le nombre des contrôles effectués dans la journée est porté sur la 

feuille quotidienne d'enregistrement des fraudes

 Constatation des fraudes, deux possibilités apparaissent :

a) la personne en infraction  accepte de régler immédiatement l'indemnité  forfaitaire. 
L'infraction est enregistrée sur l'Annexe II. Ce paiement clôt la procédure.

b) le contrevenant ne règle pas immédiatement. Le contrôleur dresse le procès-verbal à 
l'aide de l'imprimé présenté en Annexe III. et enregistre l'infraction sur l'Annexe II. 

Chaque soir les contrôleurs déposent aux services administratifs de la S.T.U. les Annexes II et III. 

Le rôle du service administratif 

On enregistre en moyenne une trentaine d'infractions par jour. Une personne est chargée : 

 de collecter les imprimés réunis par les contrôleurs

 d'assurer le suivi des fraudes constatées

a) Si le contrevenant règle l'indemnité forfaitaire dans les 48 heures, l'employé le note sur

l'Annexe 2, classe le procès-verbal, et clôt la procédure. 

b) Passé ce délai de 48 heures, si aucun règlement n'est effectué, le procès-verbal est envoyé au

contrevenant, l'Annexe 2 est mise à jour (colonne 7). La procédure suivie est alors celle décrite dans 

l'Annexe 1. 

Des lettres de relance sont envoyées selon le calendrier ci-dessous : 

1 mois 2 mois 4 mois3 mois

2ème relance 3ème relance 4ème relance

Transmission

du dossier au

parquet

1ère relance

Date infraction



II existe différents types de lettre de relance selon que le contrevenant a moins de 11 ans (aucune 

poursuite n'est engagée, seule une lettre d'avertissement est envoyée aux parents), selon qu'il soit mineur 

(de plus de 11 ans) ou majeur et selon la relance (1°, 2°, 3°, 4°). 

D'une manière générale, des frais de dossier s'ajoutent au montant de l'indemnité forfaitaire. Ils 

s'élèvent à 15 euros et augmentent de 8 euros à chaque relance. 

Au fur et à mesure de l'envoi des lettres, l'Annexe 2 est mise à jour par inscription de la date 

du dernier envoi (colonne 6). De même, au fur et à mesure des paiements, l'Annexe 2 est aussi mise à 

jour : date du règlement, montant (colonnes 8 et 9). En cas de paiement définitif, la procédure est close. 

c) Si quatre mois se sont écoulés depuis la date de l'infraction, sans que le contrevenant ne

se soit acquitté de sa dette, un dossier contenant tous les documents et informations dont dispose la 

STU (double du procès-verbal, lettres de relance...) est envoyé au parquet (Annexe 4). 

d) Chaque année, il y a édition d'un bilan (voir Annexe 5) qui met en évidence les types de fraudes,

leurs fréquences mensuelles ainsi que la nature des paiements effectués. On y constate également un certain 

nombre de fausses adresses et impayés. 

Remarques : 

 On tiendra compte du fait qu'une infraction ne donne pas toujours lieu à un procès-verbal (distinguer

les deux notions)

 On supposera qu'un contrôleur ne peut pas enregistrer plusieurs motifs pour une même infraction

(un seul motif par infraction)










